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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant habilitation en tant qu'organisme de formation 
pour la mise en œuvre du stage collectif de formation de 21 heures 

pour le département des Alpes-de-Haute-Provence »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,
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Vu le cahier des charges régional en vue de l'habilitation pour la mise en œuvre du stage collectif de
formation  de  21  heures joint  à  l'appel  à  candidatures  organisé  par  la  Direction  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site
internet le 16 octobre 2017,

Vu la candidature de la Chambre d'agriculture des Alpes-de-Haute-Provence pour son habilitation
en tant qu'organisme de formation chargé de la mise en œuvre du stage collectif de formation de
21 heures pour le département des Alpes-de-Haute-Provence déposée le 14 novembre 2017, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

L'habilitation en tant qu'organisme de formation chargé de la mise en œuvre du stage collectif de
formation  de  21 heures  dans  le  département  des  Alpes-de-Haute-Provence  est  accordée  à la
Chambre d'agriculture des Alpes-de-Haute-Provence.

ARTICLE 2

L'habilitation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure  habilitée  devra  se  conformer  à  l'ensemble  des  dispositions  du  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et de son dossier de candidature.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires des Alpes-de-Haute-Provence
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN. 2018

SIGNÉ

Pierre DARTOUT
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant habilitation en tant qu'organisme de formation 
pour la mise en œuvre du stage collectif de formation de 21 heures 

pour le département des Alpes-Maritimes »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
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Vu le cahier des charges régional en vue de l'habilitation pour la mise en œuvre du stage collectif de
formation  de  21  heures joint  à  l'appel  à  candidatures  organisé  par  la  Direction  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site
internet le 16 octobre 2017,

Vu la candidature de la Chambre d'agriculture  des Alpes-Maritimes pour son habilitation en tant
qu'organisme de formation chargé de la mise en œuvre du stage collectif de formation de 21 heures
pour le département des Alpes-Maritimes déposée le 10 novembre 2017, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

L'habilitation en tant qu'organisme de formation chargé de la mise en œuvre du stage collectif de
formation  de  21 heures  dans  le  département  des  Alpes-Maritimes est accordée  à la  Chambre
d'agriculture des Alpes-Maritimes.

ARTICLE 2

L'habilitation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure  habilitée  devra  se  conformer  à  l'ensemble  des  dispositions  du  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et de son dossier de candidature.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture  et  de la  forêt  et  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de la  mer  des  Alpes-
Maritimes  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN. 2018

SIGNÉ

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant habilitation en tant qu'organisme de formation 
pour la mise en œuvre du stage collectif de formation de 21 heures 

pour le département des Bouches-du-Rhône »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,

DRAAF PACA/ S R E D D T / P Ô LE  E N V I R O N N E M E N T  E T  T E R R I T O I R E S
A d r e s s e  p o s t a l e  :  1 3 2  B d  D E  PA R I S  –  C S  7 0 0 5 9  -  1 3 3 3 1  M AR S E I LLE  C E D E X  0 3  –  s r e d d t . d r a a f - p a c a @ a g r i c u l t u r e . g o u v. f r

DRAAF PACA - R93-2018-01-22-017 - Arrêté portant habilitation en tant qu'organisme de formation pour la mise en oeuvre du stage collectif de formation de
21 heures pour les Bouches-du-Rhône 98



Vu le cahier des charges régional en vue de l'habilitation pour la mise en œuvre du stage collectif de
formation  de  21  heures joint  à  l'appel  à  candidatures  organisé  par  la  Direction  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site
internet le 16 octobre 2017,

Vu la candidature du Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricoles d'Aix-Valabre
pour  son habilitation  en  tant  qu'organisme de  formation  chargé  de  la  mise  en  œuvre  du  stage
collectif  de  formation  de  21 heures  pour  le  département  des  Bouches-du-Rhône  déposée le
14 novembre 2017, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

L'habilitation en tant qu'organisme de formation chargé de la mise en œuvre du stage collectif de
formation  de  21 heures  dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône  est  accordée  au  Centre  de
Formation Professionnelle et de Promotion Agricoles d'Aix-Valabre.

ARTICLE 2

L'habilitation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure  habilitée  devra  se  conformer  à  l'ensemble  des  dispositions  du  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et de son dossier de candidature.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN. 2018

SIGNÉ

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant habilitation en tant qu'organisme de formation 
pour la mise en œuvre du stage collectif de formation de 21 heures 

pour le département des Hautes-Alpes »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,
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Vu le cahier des charges régional en vue de l'habilitation pour la mise en œuvre du stage collectif de
formation  de  21  heures joint  à  l'appel  à  candidatures  organisé  par  la  Direction  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site
internet le 16 octobre 2017,

Vu la  candidature  de  la  Chambre  d'agriculture  des  Hautes-Alpes pour  son  habilitation  en  tant
qu'organisme de formation chargé de la mise en œuvre du stage collectif de formation de 21 heures
pour le département des Hautes-Alpes déposée le 14 novembre 2017, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

L'habilitation en tant qu'organisme de formation chargé de la mise en œuvre du stage collectif de
formation  de  21 heures  dans  le  département  des  Hautes-Alpes  est  accordée  à la  Chambre
d'agriculture des Hautes-Alpes.

ARTICLE 2

L'habilitation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure  habilitée  devra  se  conformer  à  l'ensemble  des  dispositions  du  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et de son dossier de candidature.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN. 2018

SIGNÉ

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant labellisation du Centre d'Élaboration du Plan de Professionnalisation Personnalisé
(CEPPP) pour le département des Alpes-de-Haute-Provence »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,
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Vu le cahier des charges régional en vue de la labellisation en tant que CEPPP joint à l'appel à
candidatures organisé par la Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site internet le 16 octobre 2017,

Vu la candidature de la Chambre d'agriculture des Alpes-de-Haute-Provence pour sa labellisation en
qualité de CEPPP pour le département des Alpes-de-Haute-Provence déposée le 14 novembre 2017, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

La labellisation en qualité de Centre d'Élaboration du Plan de Professionnalisation Personnalisé du
département  des Alpes-de-Haute-Provence est accordée à la Chambre d'agriculture des Alpes-de-
Haute-Provence.

ARTICLE 2

La labellisation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure  labellisée  devra  se  conformer  à  l'ensemble  des  dispositions  du  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et de son dossier de candidature.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires des Alpes-de-Haute-Provence
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN. 2018

SIGNE

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant labellisation du Centre d'Élaboration du Plan de Professionnalisation Personnalisé
(CEPPP) pour le département des Alpes-Maritimes »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,
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Vu le cahier des charges régional en vue de la labellisation en tant que CEPPP joint à l'appel à
candidatures organisé par la Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site internet le 16 octobre 2017,

Vu la candidature de la Chambre d'agriculture des Alpes-Maritimes pour sa labellisation en qualité
de CEPPP pour le département des Alpes-Maritimes déposée le 10 novembre 2017, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

La labellisation en qualité de Centre d'Élaboration du Plan de Professionnalisation Personnalisé du
département des Alpes-Maritimes est accordée à la Chambre d'agriculture des Alpes-Maritimes.

ARTICLE 2

La labellisation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure  labellisée  devra  se  conformer  à  l'ensemble  des  dispositions  du  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et de son dossier de candidature.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture  et  de la  forêt  et  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de la  mer  des  Alpes-
Maritimes  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN. 2018

SIGNE

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ 

« Portant labellisation du Centre d'Élaboration du Plan de Professionnalisation Personnalisé
(CEPPP) pour le département des Hautes-Alpes »

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code rural et de la pêche maritime, 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en
agriculture,

Vu l'arrêté du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé,

Vu l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 portant création du comité régional de l'installation et
de la transmission en agriculture,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2015-219  du  10  mars  2015  présentant  la  démarche  et
l'organisation de la préparation à l'installation en agriculture,

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2016-651 du 03/08/2016 portant sur la gestion et la mise en
œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA),

Vu l'instruction technique DGPE/SDC/2017-190 du 02/03/2017 portant sur les modalités de mise en
œuvre  du  comité  national  de  l'installation  et  de  la  transmission  et  des  comités  régionaux  de
l'installation et de la transmission,

Vu la  note  de  service  DGER/SDPFE/2016-720  du  13/09/2016  portant  sur  les  modalités
opérationnelles de recueil et de transmission des données rattachées aux calculs des indicateurs de
préparation à l'installation en agriculture,

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 assurant la diffusion des cahiers
des charges nationaux relatifs aux points d'accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du
plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures
pour la période 2018-2020,
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Vu le cahier des charges régional en vue de la labellisation en tant que CEPPP joint à l'appel à
candidatures organisé par la Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
Provence-Alpes-Côte d'Azur et publié sur son site internet le 16 octobre 2017,

Vu la candidature de la Chambre d'agriculture des Hautes-Alpes pour sa labellisation en qualité de
CEPPP pour le département des Hautes-Alpes déposée le 14 novembre 2017, 

Vu l'avis  du comité régional de l'installation et  de la transmission (CRIT) Provence-Alpes-Côte
d'Azur,  présidé  par  le  préfet  de  région  et  le  président  du  Conseil  régional,  en  sa  séance  du
18 décembre 2017, 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

ARTICLE 1

La labellisation en qualité de Centre d'Élaboration du Plan de Professionnalisation Personnalisé du
département des Hautes-Alpes est accordée à la Chambre d'agriculture des Hautes-Alpes.

ARTICLE 2

La labellisation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018.

ARTICLE 3

La structure  labellisée  devra  se  conformer  à  l'ensemble  des  dispositions  du  cahier  des  charges
régional publié le 16 octobre 2017 et de son dossier de candidature.

ARTICLE 4
 
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Fait à Marseille, le 22 JAN. 2018

SIGNE

Pierre DARTOUT
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT ET DE LA 
FORMATION 
 

 
N° SGAMI/DRH/BRF/ N°2018/  

 

 
LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

 
Arrêté autorisant l’ouverture d’un recrutement des Adjoints de Sécurité de la Police Nationale – 

2ème session  2018 

 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée par la loi 
n°97-940 du 16 octobre 1997 relative au développement des activités pour l’emploi des jeunes; 

VU la loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale; 

VU le décret n°2000-800  du 24 août 2000, relatif aux adjoints de sécurité, modifié par les décrets n°2004-1415 du 
23 décembre 2004 et n°2012-686 du 7 mai 2012 ; 

VU le décret n°2004-1439 du 23 décembre 2004 portant statut particulier du corps d’encadrement et d’application 
de la police nationale; 

VU le décret n°2017-0101 du 29 avril 2017, portant nomination de Madame Magali CHARBONNEAU, sous-
préfète hors classe, secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région 
Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône; 

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de 
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;   

VU le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux 
pour l’administration du ministère de l’intérieur; 

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié par les arrêtés du 16 juin 2004, du 3 janvier 2011, du 11 décembre 2012, du 
27 janvier 2015 et du 10 décembre 2015, fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de 
sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes; 

VU l’arrêté du 24 août 2000 fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité modifié par l’arrêté du 27 
janvier 2015;  

VU l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  

VU l’arrêté préfectoral du 24 mai 2017 portant délégation de signature à Madame Magali CHARBONNEAU, 
sous-préfète hors classe, secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité Sud ; 
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VU la circulaire NOR/INT/C/99/00186/C du 16 août 1999 relative aux conditions d’emploi, de recrutement et de 
formation des adjoints de sécurité; 

VU la circulaire NOR/INT/C/15/02377C du 29 janvier 2015 relative au recrutement des adjoints de sécurité de la 
police nationale; 

VU la circulaire NOR/INT/C/16/22838C du 08 août 2016 relative au recrutement des adjoints de sécurité de la 
police nationale; 

 

SUR proposition de la secrétaire générale de zone de défense et de sécurité Sud ; 

 
 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1ER  - Un recrutement d’adjoint de sécurité est organisé dans le ressort du secrétariat général pour 
l’administration du ministère de l’intérieur sud. Les départements concernés sont les : 04 – Alpes-de-Haute-
Provence – 05 Hautes-Alpes – 06 Alpes-Maritimes – 09 Ariège – 12 Aveyron – 13 Bouches-du-Rhône – 2A Corse-
du-Sud – 2B Haute-Corse – 30 Gard – 32 Gers – 46 Lot – 48 Lozère – 65 Hautes-Pyrénées – 81 Tarn – 83 Var – 
84 Vaucluse 
 
ARTICLE 2 – La date d’ouverture des inscriptions est fixée au 22 janvier 2018. 
La date limite de retrait des dossiers est fixée au 23 février 2018. 
La date limite de dépôt des dossiers est fixée également  au 23 février 2018 (le cachet de la poste faisant foi). 
 
ARTICLE 3 -  Les tests psychotechniques auront lieu à compter du 9 mars 2018 à Marseille, Toulouse, Nice et en 
Corse. 
 
Les épreuves sportives auront lieu à Marseille, Toulouse, Nice et en Corse à compter du 9 mars 2018 (un centre 
d’examen à Fos-sur-Mer pourra être ouvert si le nombre de candidats le nécessite). 
 
Les candidats déclarés admissibles seront convoqués pour l’épreuve d’admission qui aura lieu à Marseille, Toulouse, 
Nice et en Corse à compter du 9 avril 2018. 
 
 
ARTICLE 4 - le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, Préfet des 
Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

 
 Fait à Marseille,  le  22 janvier 2018 
 
 
 

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud 
la directrice des ressources humaines 

 
                                                 Signé 
                                               

Céline BURES 
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